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Le service de Protection Maternelle et Infantile
vient de recevoir votre déclaration grossesse.

enfant
Partenaire de votre santé une Sage Femme
du service de PMI est à votre disposition.
Elle exerce une profession médicale et dans le
cadre de ses missions elle a  compétence pour
> Assurer des consultations pré et postnatales ;
> Réaliser l’entretien  du début de grossesse 
> S’associer au suivi médical à la demande de

votre médecin dans le cadre éventuel d’une
grossesse à risque ;

> Vous accueillir et vous accompagner tout au long
de votre grossesse.

> Ecouter vos demandes et préoccupations,
rassurer, informer, répondre à vos questions.

> Participer à la préparation à la naissance et au
soutien à la parentalité.

Elle intervient :
> À votre demande
> Ou à la demande de partenaires, ou  sur indication

de votre médecin  mais toujours avec votre accord
> Ou après réception de votre déclaration de

grossesse.

Elle vous reçoit seule 
ou avec votre compagnon
> À son cabinet dans les Maisons du Département
> À votre domicile

N’hésitez pas à contacter :     
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